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ART. 1 - PORTÉE ET DESTINATION DE LA MOBILITÉ 

L’Alliance d’universités européennes UNITA a parmi ses actions clés « l’amélioration de 
l'expérience internationale de ses étudiants » par la mise en œuvre de mobilités qui 
respectent les exigences de qualité de la Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur dans 
tous les aspects liés à l'organisation et à la gestion de la mobilité. 
 
L’Alliance UNITA est composée de six universités de recherche dans cinq pays : 
● Universidade de Beira Interior (UBI) ; 
● Universidad de Zaragoza (UNIZAR) ; 
● Université Savoie Mont Blanc (USMB) ; 
● Università di Torino (UniTO) ; 
● Universitatea de Vest din Timișoara (UVT) ; 
● Université de Pau et des Pays de l'Adour (UPPA). 
 
Dans le cadre de cette action, "UNITA - Rural Mobility " est créé dans le but d'ouvrir des canaux 
de mobilité qui renforcent les compétences et améliorent l'employabilité des étudiants 
universitaires. "UNITA - Rural Mobility" est un programme de stages universitaires pour les 
étudiants des universités membres de l’Alliance UNITA dans des entités et des entreprises des 
municipalités rurales. 
Pour l'appel "Stage rural UNITA" lancé par Université de Pau et des Pays de l'Adour (UPPA) en 
2023, en collaboration avec nos neuf partenaires locaux, il y a 16 offres de stages différentes, 
comme suit : 
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L’entreprise touristique Casteth & Énigmes (Laàs, 64) propose deux places pour être 

« Assistant de gestion en hébergements insolites ». Les cabanes du Château de Laàs offrent 

la possibilité de passer une nuit insolite perchés dans les arbres. 

➔ https://www.cabanes-temps-suspendu.com 

 

L’entreprise touristique Casteth & Enigmes (Laàs, 64) propose trois places pour être 

« Stagiaire Assistant de Gestion d’un Parc à Thème ».  Le Château des Énigmes est un parc de 

loisirs d’un genre nouveau qui permet de visiter, tout en s’amusant 

➔ https://www.chateau-enigmes.com/fr/pyrenees-atlantiques 

 

La communauté de Communes des Luys en Béarn – Service Château de Morlanne (commune 

de Morlane, 64) offre une place pour la mission « Guidage/médiation culturelle/agent 

d’accueil – Château de Morlanne ». La communauté de Communes des Luys en Béarn est un 

regroupement de communes qui œuvre pour la dynamisation de son territoire. 

➔ https://www.chateaudemorlanne.fr/ 

 

L’association artistique TRAM.E (Oloron Sainte-Marie, 64) propose une offre de stage sur la 

« Valorisation du Patrimoine Lainier en Haut Béarn ». TRAM.E est une association qui 

accueille et organise des résidences d’artistes.  

 

Le GECT PIRINEOS-PYRÉNÉES, infrastructure transfrontalière (France-Espagne), offre une 

place « d’ingénieur civile pour l’optimisation des paramètres d’exploitation au tunnel de 

Bielsa-Aragnouet » Le GECT est une entreprise de passages routiers transfrontaliers. 

➔ https://www.pirineos-pyrenees.eu/fr/ 

 

L’entreprise de valorisation des déchets Waste Me Up propose deux places pour la 

« Opérateur polyvalent ». Waste Me Up participe à la collecte, la transformation et la 

valorisation des coproduits issus des différentes productions agricoles en des ingrédients 

fonctionnels, 100% biosourcés et participant à l’économie circulaire 

➔ https://www.wastemeup.com 

 

L’association InSite, en coordination avec la commune d’Arette, 64, propose une offre sur la 

« Valoriser le patrimoine naturel et culturel entre Béarn et Pays Basque, commune 

d’Arette ». InSite est une association qui œuvre pour la valorisation et le dynamisme des 

petites communes rurales par le biais d’engagement de la jeunesse et du Service Civique. 

➔ InSite-France.org 

https://www.cabanes-temps-suspendu.com/
https://www.chateau-enigmes.com/fr/pyrenees-atlantiques
https://www.chateaudemorlanne.fr/
https://www.pirineos-pyrenees.eu/fr/
https://www.wastemeup.com/
https://www.insite-france.org/qui-sommes-nous/les-villages-insite/valoriser-le-patrimoine-naturel-et-culturel-entre-bearn-et-pays
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L’association Tiers-Lieu La Soulane (Jézeau, 64) offre une place sur « Accompagner les actions 
culturelles estivales de la Soulane ». Les tiers-lieux désignent des espaces dans lesquels 
s’incarne la volonté d’une communauté de citoyens d’aller vers un monde meilleur. 

➔  http://lasoulane.com/ 
 

 
La commune de Mauléon-Licherre (64) propose deux places sur « l’Encadrement de jeunes 

(10-17 ans), SPORTS en VACANCES ». La mairie de la ville organise et encadre cette action. 

➔ https://www.mauleon.fr/ 

 

La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau (commune d’Arudy, 64) offre une place 

pour la mission « Création d’un nouveau circuit trail transfrontalier dans les Pyrénées – 

Vallées d’Ossau et de Tena ». Une communauté de Communes est un regroupement de 

communes qui œuvre pour la dynamisation et le développement de son territoire. 

➔ https://cc-ossau.fr/ 

 
Voir les offres détaillées dans les différentes annexes.  

http://lasoulane.com/
https://www.mauleon.fr/
https://cc-ossau.fr/
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ART. 2 – PLACES OFFERTES 
Nom de la structure Missions principales Place(s) Durée Date Bourse de 

l'université d'origine 
Modalité d'accueil Accompagnement financier de 

l'UPPA 

GECT Pirineos - Pyrénées 
(Portalet, 64) 

Génie industriel, sécurité, 
tunnel 

1 4 mois 01/06-30/09 
Bourse Erasmus+ 
possible 

Logé gratuitement + 500€ /mois NON car stage gratifié 500€ /mois 

Château à Enigmes (Laàs, 64) 

Offre 1 : Visites et 
animation du château         
Offre 2 : Gestion 
hébergement cabanes 

5 4 mois 01/06-30/10 
Bourse Erasmus+ 
possible 

Logé gratuitement + 560€ /mois NON car stage gratifié 560€ /mois 

Château de Morlanne 
(Morlanne, 64) 

Visites et animation du 
château 

1 4 mois 01/06-30/09 
Bourse Erasmus+ 
possible 

 560 € /mois --- PAS DE LOGEMNT 
NON car stage gratifié 560€ /mois 
ATTENTION LOGEMENT A LA 
CHARGE DU STAGIAIRE 

Association artistique 
TRAM.E (Oloron, 64) 

Actions culturelles 1 2 mois 01/06-31/07 
Bourse Erasmus+ 
possible 

 560 € /mois --- PAS DE LOGEEMNT 
NON car stage gratifié 560€ /mois 
ATTENTION LOGEMENT A LA 
CHARGE DU STAGIAIRE 

Waste me up (Saint Geours 
de Marenne, 40) 

Production, marketing, 
qualité 

2 7 semaines (x2) 

Période 1 : 05/06/23 
au 28/07/23 
Période 2 : 31/07/23 
au 01/09/23 

/ Logé gratuitement   Frais de restauration  

InSite (Arette, 64) 
Dynamisation de la 
commune d'Arette 

1  7 semaines 03/07-25/08 / Logé gratuitement   Frais de restauration  

Tiers-Lieu La Soulane (Jézeau, 
64) 

Actions culturelles + vie 
du tiers-lieu 

2 6 semaines 03/07-11/08 / Logé gratuitement   Frais de restauration  

Mairie de Mauléon Licharre 
(64) 

Animation sociale et 
sportive 10-17 ans 

2 2 semaines 10/07-21/07 / Logé gratuitement   Frais de restauration  

Communauté de communes 
Vallée d'Ossau (Arudy, 64) 

Repérage et Balisage 
circuit TRAIL Montagne 

1 1 mois 21/08-20/09 / Logé gratuitement   Frais de restauration  
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ART. 3- CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ 

Art. 3.1 - Conditions académiques 
Les étudiants UNITA participant au programme doivent être inscrits, au cours de l'année 
universitaire 2022-2023, à la date de soumission des candidatures, à un programme officiel 
de premier cycle (avec au moins 90 ECTS réussis) ou de deuxième cycle ou à un doctorat dans 
les universités du Consortium UNITA. 
Cette mobilité est compatible avec d'autres programmes de mobilité internationale pour 
autant que les deux périodes de mobilité ne se chevauchent pas. 
 
Art. 3.2 - Conditions linguistiques 
Pour que les candidatures soient valables, les candidats doivent prouver leur niveau avec au 
moins : 
● un niveau B1 de Français, parfois B2 : Voir le niveau attendu en fonction de l’offre de stage 
 
Les étudiants UNITA peuvent prouver leur niveau de langues en présentant un certificat de 
langue selon les différentes options ci-après : 

- Test de positionnement en Français gratuit et rapide sur UE Academy ; 
- Attestation de votre enseignant de langue ; 
- Certificat de niveau du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) ; 
- Certificat international valide. 

 

ART. 4 - RECONNAISSANCE DES ACTIVITÉS UNIVERSITAIRES PENDANT LA MOBILITÉ 

Le programme "Stage rural UNITA" dans le cadre de l’Alliance UNITA - Universitas Montium 
est considéré comme une expérience de formation pour l'internationalisation de la carrière 
académique. 
A cet égard, la reconnaissance des activités réalisées pendant la mobilité doit être convenue 
en remplissant le "Learning Agreement for UNITA Rural Internship" (Contrat pédagogique de 
stage_UNITA Rural Mobility). 
L'activité de formation peut être reconnue en ECTS selon la réglementation de chaque 
institution d’origine. 
Aux fins de la reconnaissance et à la fin du stage rural UNITA, il sera délivré à l’étudiant un 
Certificat de Participation signé par la structure d’accueil afin de garantir que l’étudiant a été 
assidu durant sa période d’accueil. La prise en compte de ce document est laissée à 
l’appréciation de universités d’origine. 
 

ART. 5 – MODALITES D’ACCUEIL ET SOUTIEN FINANCIER 
Art. 5.1 – Modalités d’accueil des partenaires locaux 
Les structures de stage accueillent les stagiaires selon différentes modalités en fonction de 
leur capacité et moyen :  

• Le GECT et le Château à Enigmes proposent des stages supérieurs à 2 mois. Cela 
signifie que les stagiaires sont rémunérés 560 € par mois, sur une base de travail de 35 
heures par semaine. Ces structures offrent gratuitement un logement sur place ou à 
proximité. Les stagiaires sont autonomes pour acheter la nourriture et cuisiner. 

• Le château de Morlanne et l’association artistique TRAM.E proposent des stages 
supérieurs à 2 mois. Cela signifie que les stagiaires sont rémunérés 560 € par mois, sur 

https://academy.europa.eu/local/euacademy/pages/course/assessment-overview.php?title=french-placement-test
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une base de travail de 35 heures par semaine. Ces structures n’ont pas de logement à 
proposer. Cette rémunération permettra aux stagiaires de couvrir leurs frais sur 
l’hébergement et la nourriture. Ils sont autonomes sur ces deux aspects. La 
gestionnaire de mobilité UPPA, sur sollicitation, pourra les accompagner dans la 
recherche de logement. 

• Les structures Waste Me Up, InSite, le tiers-lieu La Soulane, la Mairie de Mauléon-
Licharre et la communauté de communes Vallée d’Ossau proposent de stages qui ne 
sont pas rémunérés. En revanche, les stagiaires sont hébergés gratuitement sur place.  

 
Art. 5.2 – Soutien financier de l’UPPA 
Section valide uniquement si l’UPPA inscrit ses entrants 
Cette section concerne uniquement les étudiants qui effectuent un stage avec Waste Me Up, 
InSite, le tiers-lieu La Soulane, la Mairie de Mauléon-Licharre ou la communauté de 
communes Vallée d’Ossau. 
L'étudiant UNITA recevra une aide financière sous la forme d'une somme forfaitaire destinée 
à couvrir les frais de subsistance (nourriture) et sera versée en une seule fois à l'étudiant 
directement, par virement bancaire (sur le compte IBAN de l'étudiant). La bourse est calculée 
en multipliant la période rurale se stage par le montant de 25 € par jour. La convention de 
bourse de mobilité rurale doit être signée 2 semaines avant l'arrivée en France et le virement 
bancaire doit être effectué dans les 10 jours civils suivant la signature de la convention par les 
deux parties, et au plus tard à la date de début de la période de mobilité. 
L'aide financière n'est pas destinée à couvrir entièrement toutes les dépenses générées par la 
mobilité rurale d'UNITA. Tout coût supplémentaire devra être couvert par l'étudiant UNITA 
par ses propres moyens. 
 

ART. 6 – ASSURANCE ET RESPONSABILITE 

Le participant doit avoir une couverture d'assurance adéquate (santé, voyage, accidents et 
responsabilité civile, rapatriement). Il est de la responsabilité du participant de s'informer 
clairement sur les questions liées aux assurances. Toutes les informations concernant les 
assurances dépendent entièrement des dispositions légales et administratives du pays 
d'accueil. Le participant est responsable de la signature de toute assurance obligatoire avant 
son arrivée dans le pays d'accueil. Au moment de la signature de la convention de subvention 
de mobilité rurale, le participant doit fournir une preuve de la signature de l'assurance, valable 
pour toute la période de mobilité, conformément aux dispositions juridiques et 
administratives du pays d'accueil. 
 

ART. 7- PROCÉDURE DE CANDIDATURE 
La candidature en ligne pour cet appel sera ouverte jusqu’au 31 mars 2023 à 14h00 (CET). 
Aucun ajout à la candidature ne sera autorisé après cette date limite. 
Après l'expiration du délai de l'appel, les candidats de l'Université de Turin seront contactés 
par le bureau UNITA de Turin. Il leur sera demandé de remplir une procédure d'évaluation des 
relevés de notes et de validation des candidatures. 
 
Tous les étudiants doivent postuler par le biais d'un formulaire de candidature en ligne. 
 
Les documents suivants doivent être téléchargés dans la demande : 
- CV en Français (Europass CV apprécié) ; 
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- Relevé de notes académique ; 
- Certificat d'inscription pour l'année académique 2022-2023 ; 
- Certificat de langue demandé (niveau B1 en Français) ; 
- Lettre de motivation en français (les candidats doivent expliquer la raison de leur 
candidature, leur motivation et leurs objectifs académiques). 
La soumission de la candidature implique l'acceptation des termes établis dans cet appel à 
candidatures et l'autorisation pour l’Université de Pau et des Pays de l’Adour de vérifier la 
véracité des données nécessaires dans d'autres institutions. 
Les étudiants qui n'ont pas pu accéder à l'application en ligne ou qui ont eu des problèmes 
techniques, doivent contacter la gestionnaire des mobilité UNITA de l’UPPA à l'adresse 
suivante : unita-mobilities@univ-pau.fr  
 

ART. 8- PROCÉDURE D'ÉVALUATION 

Phase 1 : Première évaluation par l’UPPA 
Le bureau UNITA/bureau des relations internationale vérifiera que les candidats répondent 
aux exigences du présent appel à candidatures et que leur documentation est conforme aux 
dispositions de celui-ci. Les candidatures incomplètes ne seront pas considérées comme 
recevables. 
 
Phase 2 : Évaluation finale par la structure partenaire 
L'évaluation finale sera effectuée par la structure d’accueil : le tuteur de l’étudiant lui-même. 
Le partenaire local pourra exiger un entretien supplémentaire avec le candidat, par téléphone 
ou visioconférence. 
La procédure de cet appel à candidatures sera traitée sur une base compétitive et dans le 
respect des principes de publicité, d'objectivité, de transparence, d'égalité et de non-
discrimination.  
Le partenaire établira une liste d’étudiants retenus et une liste d’étudiants sur liste d’attente 
qu’il transmettra à la gestionnaire des mobilités UNITA. 
 

ART. 9- PUBLICATION, ACCEPTATION/REFUS DE LA MOBILITÉ 
La décision d'attribution des places de mobilité rurale UNITA sera publiée sur le site Internet 
d'UNITA et de l’UPPA, contenant la liste finale des candidats éligibles et la liste d'attente par 
ordre de priorité le 26/04/2023. 
Cette publication sera considérée comme une notification officielle aux personnes 
intéressées. 
Les étudiants ont 7 jours, après la publication des résultats, pour accepter ou refuser la 
mobilité. La décision finale doit être communiquée à : unita-mobilities@univ-pau.fr 
Ceux qui n'acceptent pas leur offre de mobilité dans les délais seront automatiquement exclus 
de la liste des candidats éligibles. 
 

ART. 10- DÉFILEMENT DE LA LISTE DE CLASSEMENT 
Les places non pourvues pour cause de non-acceptation ou de renonciation à la mobilité ou 
les places vacantes seront attribuées par défilement du classement jusqu'à la date de début 
de la période de stage. Dans ce cas, l'attribution de la mobilité sera communiquée aux 
candidats aptes appelés en remplacement uniquement via l'adresse électronique indiquée au 
moment de la candidature. 

mailto:unita-mobilities@univ-pau.fr
mailto:unita-mobilities@univ-pau.fr
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ART. 11- DROITS ET DEVOIRS DES ÉTUDIANTS SÉLECTIONNÉS 

Les stagiaires sélectionnés doivent se conformer aux obligations suivantes : 
- Respecter la confidentialité et l'éthique professionnelle requises pendant le stage ; 
- Traiter et envoyer, en bonne et due forme, les documents suivants : 

- CONTRAT MOBILITE RURALE UPPA ; 
- Annexe I_Contrat pédagogique de stage_UNITA Rural Mobility ; 
- Annexe II_Attestation pour éviter le double financement ; 
- Annex III_Certificat de participation ; 

Si l'UPPA parvient à inscrire ses étudiants entrants, cette section ne sera plus prise en compte 
car l'UPPA couvrira l'étudiant. Dans le cas contraire, l'étudiant devra se munir de : 

-  Assurance accidents et responsabilité civile, y compris le rapatriement ; 
- Carte de santé européenne ou une assurance médicale privée (pour les citoyens non 

européens). 
 

ART. 12- PROTECTION DES DONNÉES 
L’Université de Pau et des Pays de l’Adour fonctionnera conformément à la "Politique de 
confidentialité" concernant le traitement des données personnelles, conformément à l'Art.13 
du Règlement général de l'UE 679/2016 sur la protection des données. 
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Annexe 3_Offre de stage rural 2023_Château de Morlanne 
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Annexe 4_Offre de stage rural 2023_TRAME 
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Annexe 7_Offre de stage rural 2023_InSite_Arette 
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